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Loi
portant introduction de l'accord intercantonal sur les marchés publics 
(LiAIMP)

du [date]

Acte(s) législatif(s) de la présente publication :

Nouveau : ???.???

Modifié(s) : 836.11

Abrogé(s) : 731.2

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

I.

Art.  1 Objet
1 La présente loi règle

a l'adhésion du canton de Berne à l'accord intercantonal du 15 novembre 
2019 sur les marchés publics (AIMP),1)

b l'introduction de l'AIMP dans le canton de Berne.

Art.  2 Adhésion
1 Le canton de Berne adhère à l'AIMP publié sous le numéro ROB [xxx.xx].
2 Le Conseil-exécutif déclare l'adhésion à l'Autorité intercantonale pour les mar-
chés publics (AiMp), conformément à l'article 63 de l'AIMP.

Art.  3 Protection juridique (art. 52 AIMP)
1 Un recours contre une décision des adjudicateurs peut être formé à partir de 
la valeur du marché déterminante pour la procédure sur invitation.

1) RSB 731.2-2
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Art.  4 Dispositions d'exécution (art. 63, al. 4 AIMP)
1 Le Conseil-exécutif édicte les dispositions d'exécution de l'AIMP 2019.
2 Il peut régler des détails de l'exécution, de la procédure et de l'organisation, 
notamment:

a l'extension du champ d'application de l'AIMP à d'autres adjudicateurs ou à 
d'autres mandats,

b la publication des adjudications de gré à gré de marchés non soumis aux 
accords internationaux (art. 48, al. 1 AIMB),

c la langue ou les langes de la procédure et de l'offre,
d la formation ou la crédibilité des personnes chargées des marchés pu-

blics,
e les mesures que les adjudicateurs prennent contre les risques tels que le 

comportement  fautif  de  soumissionnaires  ou  du personnel  chargé  des 
marchés publics,

f le relevé, la transmission ou la publication de données sur les marchés 
publics,

g le service ou les services compétents pour l'exécution uniforme, pour les 
conseils et l'appui aux adjudicateurs, ainsi que pour la formation et le per-
fectionnement dans le domaine des marchés publics,

h les preuves exigées pour participer à des procédures d'adjudication (art. 
12 et 26 AIMP).

Art.  5 Exécution
1 Le Conseil-exécutif est habilité à:

a passer des accords avec des régions frontalières ou des Etats voisins 
(art. 6, al. 4 AIMP),

b désigner l'organe compétent pour les contrôles (art. 12, al. 5 AIMP),
c désigner les services responsables de l'exécution, du contrôle et de la 

surveillance (art. 28, al. 1, art. 45, al. 1 à 5, art. 50, al. 1, art. 62, al. 1 et 2 
AIMP),

d déléguer la compétence de l'adjudicateur de notifier les décisions (art. 51, 
al. 1 AIMP),

e approuver les modifications de l'AIMP si elles sont d'une importance mi-
neure (art. 61 AIMP),

f la dénonciation par le canton de Berne de l'accord intercantonal du 15 
mars 2001 sur les marchés publics (AIMP 2001) 1) une fois que tous les 
autres cantons ont adhéré à l'AIMP.
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Art.  6 Modification d'un texte législatif
1 La loi du 23 juin 2006 sur le marché du travail (LMT) 2) est modifiée.

Art.  7 Abrogation d'un texte législatif
1 La loi du 11 juin 2002 sur les marchés publics (LCMP) 3) est abrogée. 
2 L'AIMP 2001 est retiré du Recueil systématique des lois bernoises dès que 
l'adhésion conformément à l'article 2 a eu lieu.

Art.  8 Entrée en vigueur
1 Le Conseil-exécutif fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi.

II.

L'acte législatif 836.11 intitulé Loi sur le marché du travail du 23.06.2003 (LMT) 
(état au 01.01.2020) est modifié comme suit:

Art.  11 al. 2
2 Ces données peuvent être communiquées aux autorités et organes suivants 
chargés de l'exécution des dispositions de lutte contre le travail au noir relevant 
de la loi ou de conventions collectives de travail:

a (mod.) autorités chargées de l'application de la législation sur les mar-
chés publics,

III.

L'acte législatif 731.2 intitulé Loi sur les marchés publics du 11.06.2002 (LCMP) 
(état au 01.01.2020) est abrogé.

IV.

Le Conseil-exécutif fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi.

 

Il est proposé au Grand Conseil de renoncer à la seconde lecture.

2) RSB 836.11
3) RSB 731.2

 

https://www.belex.sites.be.ch/data/836.11/fr
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Berne, le Au nom du Grand Conseil,
le président:
le chancelier:

 


